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Nous approuvons volontiers le petit livre intitulé :

'* Manuel de la Confrérie de Ste. Anne '\ comme
propre ii favoriser la piété des membres de cette

confrérie.

/

0. F. Cazeav, Vie. Gk'U.

• •
» t

Archeveclîe Vie *(iuétcb,

1 2 juillet 18G7.

I I
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Dr MoNSEiGNEru Chaules François ]Uiij,akoeox,
JlivÉtilE DE Tl.OA, AdMINISTUATKIR UU iJlOCÈdE
DE QUÉIJEC;, TRANSFÉUANT LA CoNFllÉUIE DE SaINTE
Anne de l'Eglise Cathédrale à l'Eglise de Saint
Jean-I3ai'tiste de Qi khec.

Charles Franvois Baillargeon, par la

miséricorde de Dieu et la i^râee du Si. Sicii'e

Apoatoiiqtie^ Evérpie de Tloa^ Administra-
teur du Diocèse de Québec.

Yù la requête en date du huit du mois
de lévrier dernier, à nous adressée par les

associés de la confrérie de Sainte Anne,
attachée à la cathédrale, et portant le con-
sentement du curé de Notre-Dame et le

Attendu que l'établissement de la dite
confrérie remonte à l'année 1657, où les

Rév. Pérès Jésuites, alors charg'és des fonc-
tions curiales, en cette ville, sonicitcrent et
obtinrent son approbation par le Saint Siège

;

que, sauf une interruption causée par fin-
cendie de la cathédrale, en 1759, pendant
le siège de Québec, les exercices de la dite
confrérie ont été continués jusqu'à ce jour
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avec une grande édification, et que par
conséquent il est utile de pourvoir aux
moyens de la maintenir

;

Vu les lettres Ai:>ostoliques du Pap^
Alexandre VII, données à Kome sous l'an-

neau du Pécheur, le 11 décembre IGOO,

accordant des indulgences à certains jours

aux associés de l'un et l'autre sexe de la

dite Confrérie
;

Vu les statuts donnes à la dite conl'rérie

par Monseigneur François de Laval de
Montmorenci, premier Evêque de Québec,
le huit octobre 1678

;

Vu d'autres lettres Apostoliques données
aussi à Rome, sous l'anneau du Pêcheur, le

quinze mars, 1694, par le Pape Innocent
XlI,.,rQiK>uyelaiTt,les indulgences, à cause
deâaitraiis'luiidil.rle la coniérie ,de l'église

paroissiale 'a là cathédrale
;

Vu l'ordonnance de feu Joseph Octave
Plessis, archevêque de Québec, en date du
dix-huit décembre 1820, rétablissant, à la

demande du curé de la paroisse de Québec
et d'un certain nombre de ses paroissiens,

la même confrérie dont les exercices avaient

cessé depuis l'incendie de la Cathédrale,

en 1759;

,T
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Attendu que tons les associes actuels

denienront dans l<i laubourL»* Saint-Jean,

et qn'jls se rendent tous })onr les oiRces ù
'< l'église Saint Jean-ljaptiste, succursale do

la cathédrale
;

En conséquence, apr^s mure délibération,

et pour Icî plus grand bien et avantage des

associés, nous avons coiisenti à translerer la

conlrérie de Sainte Anne dans la dite éi>'iise

Saint Jean-Baptiste ; mais aiin que les pieux

associes ne fussent ]:>rivés d'aucun^ ; des

grâces spirituelles qui leur étaient assurées

par Lettres Apostoliques valables à perpé-

tuité, nous nous sommes adressé au Très-

Saint Père, le Pape Pie IX, et avons obtenu

de sa Sainteté un induit en date du sept

mars dernier, transférant toutes les indul-

gences, mentionnées dans les dites Lettres,

à la dite église Saint Jean. C'est pourquoi
nous réglons et statuons par les présentes

ce qui suit, savoir :

1° La confrérie de Sainte Anne est trans-

férée dans l'église de Saint Jean-Baptiste,

et les exercices en seront faits au maitre-

autei de la dite église
;

2^ Le chapelain de l'église Saint Jean-

Baptiste sera toujours le directeur de la

dite confrérie
;
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3^ Les réglemonts et pratiques, contenus
dans le petit manuel imprimé en 1827, avec
rai)prohation de feu Moiiseigneur Bernard
Claude Panet, Archevêque de Québec, sous
le titre de Fratiques de dévotion et prières en
nsage dans la Confrérie de Sainte Anne, sont
confirmés et approuvés de nouveau en tant
que de besoin, sauf que tout ce qui s'y

rapporte à la chapelle Sainte Anne de la

cathédrale doit s'entendre à l'avenir du
maitre-autel de la dite église Saint Jean-
Bai)tiste

;

4*^ Le chapelain de la dite église Saint
Jean est chargé de déterminer le lieu des
réunions des associés, de conserver luie des
clefs du coffre contenant les papiers et

deniers de la confrérie, et de faire tenir le

registre mentionné dans les règlements :

Nous recommandons instamment aux
associés de se procurer le Manuel qui sera
inprimé pour leur usage afin de se bien
])énétrer de l'esprit des règles qu'il renferme
et de s'y conformer avec fidélité.

Enfin nous prions la glorieuse More de
Marie Immaculée d'avoir pour agrcable la

présente translation, de faire en so]'te que la

j)iété de ses serviteurs ne se ralentisse pas,
mais au contraire croisse de jour en jour,

,
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afin que par ce moyen la ccnfrerie placée

feous sa protection contribue à l'cdilication

commune, au mtdntien de la coniiance que

tous les lidèles de ce diocèse et de la pro-

vince entière ont dans sa puissante interces-

sion, et continue ainsi à rendre l'hommage

le plus constant à la protectrice insigne des

Canadiens.

Le présent décret sera lu et publié au

prône de la ïnesse paroissiale, dans l'église

Saint Jean-Baptiste, et conservé ensuite

dans les archives de la dite confrérie. On
aura soin de le faire imprimer en tête du

nouveau Manuel de la confrérie, et de

l'inscrire dans son registre ordinaire.

Donné à l'Archevêché de Québec, sous

notre seing, le sceau du diocèse et le con-

treseing de notre secrétaire, le onze" d'avril

mil huit cent cinquante-huit.

^ C. F. EYÊQUE DE TLOA,

Par Monseigneur,

Edmond Langevin, Ptre.,

Secrétaire.
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MÈRE DE LA TRÈS-SAINTE VIERGE MARIE.

Vf

La bienheureuse Sainte Anne, mère de la
Vierge Marie, et aïeule de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, était native de Bethléem, fille

de Stolan et d'Emérentienne. Elle sortait
par son père de la tribu de Levi, et par sa
mère de la famille de Juda : il n'y avait rien
de plus grand, de plus glorieux chez les
Juifs. Dès ses premiers ans, elle fut la joie
et les délices de son père et de sa mère, par
sa docilité, sa modestie, son amour pour la
prière et le travail. A mesure qu'elle avan-
çait en âge, on voyait ses précieuses qualités
se développer et briller d'un éclat plus vif
encore.

Le Seigneur prit soin de lui trouver un
époux digne d'elle dans la personne de
Joachim, de la tribu de Juda, et habitant
alors la Aille de Nazareth.

^
Ces deux illustres époux s'exerçaient con-

tinuellement à observer la loi de Dieu, et à
laire de bonnes œuvres. Ils partageaient
leurs biens en trois portions : la première
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^f
était destinée au temple et aux ministres

qui y servaient ; la seconde aux pauvres, et

la troisième à l'entretien de leur modeste

ménage.

Ils avaient promis de consacrer toute leur

descendance au Seigneur ; mais, par un des-

sein particulier du ciel, ils étaient arrivés à

la vieillesse, et aucun enfant n'était venu

bénir leur sainte union.

Cette stérilité était un grand sujet d'hu-

miliation pour eux. Mais leur opprobre

allait se changer en joie et en triomphe.

Comme ils priaient séparément dans la

retraite et la solitude, un Ange vint leur

annoncer à l'un et à l'autre que Dieu avait

exaucé leurs prières et leurs larmes; que

bientôt il leur naîtrait une tille, à laquelle

ils donneraient le nom de Marie, et cj[ui

ferait le bonheur du monde.

La promesse du Très-Haut se réalisa peu

de temps après ; et le huit septembre naquit

celle dont la venue réjouissait le ciel et la

terre. " Votre naissance, Vierge, mère de

bien, a annoncé la joie à tout l'univers."

Qui peut dire l'admiration, la joie, le

bonheur de Sainte Anne, quand elle reçut

pour la première fois dans ses bras son entant

que Dieu a prévenue de ses bénédictions,
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ce fruit si grand et si délicieux duquel est

n6 le doux Jésus ? De quelles gTâces ne
lut-elle pas comblée ? Quelles lumières ne
reçut-elle pas pour la contemplation des
vérités célestes ?

Dès lors, elle oublia le monde entier pour
ne s'occuper que des choses de Dieu, et de
garder soigneusement l'inestimable dépôt
confié à sa fidélité. Elle ne veut pas la

quitter un seul instant, ni confier à per-
sonne sa première éducation. Elle est en
même temps sa nourrice, sa gardienne fidèle

et son institutrice zélée.

Quand Marie entra dans le temple pour
accomplir son vœu et celui de ses pieux
parents, sa tendre mère ne se sépara d'elle

qu'avec la plus grande peine et uniquement
pour obéir à Dieu. Aussi, vint-elle s'établir

à Jérusalem, le plus près T)ossible du lieu

où reposaient désormais son trésor et son
cœur.

Sainte Anne fut réellement la première
servante de Marie ; c'est elle qui commença
à l'honorer, à lui rendre un culte et à vé-
rifier d'avance le mot prophétique de sa
fille chérie :

" Toutes les générations me
diront bienheureuse. "

Nous n'avons rien de certain de la vie et de

Vf

* ' W'*
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%f
la mort de Sainte Anne. Quelques auteu-s

assurent qu'elle mourut après la naissance

de Jésus-Christ, sous l'empire d'Auguste. Ce

que nous en pouvons dire de plus assuré,

c'est qu'elle tient au ciel un rang élevé. Car

comme la plus grande gloire que l'on peut

procurer à sa fille, c'est de l'appeler^ Mère

de Dieu, de même la plus grande louange

que l'on puisse décerner à Sainte Anne, c'est

de l'appeler mère de la Mère de Dieu et

aïeule de Jésus-Christ. Si l'eau que l'on

puise près de la source est la plus pure, que

devons-nous estimer de la grandeur, de

l'excellence et de la pureté de cette glorieuse

sainte, qui but à se rassasier à la fontaine

même de toutes les grâces et vertus.

Glorieuse Sainte Anne, heureuse mère de

la divine mère de Jésus, j'admire votre

grandeur et je reconnais que vous pouvez

tout sur le cœur de Marie, votre fille dé-

vouée. Daignez donc lui demander avec

moi et pour moi sa toute bienveilllante pro-

tection. Priez-la de m'obtenir de son divin

fils toutes les grâces qiiime sont nécessaires.

é-^



PRATIQUES

DE DÉVOTION,

REGLES ET PRIERES
DB LÀ

CONFRÉRIE DE SAINTE ANNE.

CHAPITEE I.

T'

DK l'esprit de cette ASSOCIATION.

Le caractère propre de rassociation, ou
confrérie de Ste. Anne, est de porter ceux

qui s'y engagent à s'éloigner du péché et à

se conserverdans la grâce, en servant Dieu
fidèlement par Texercice des bonnes œuvres,

et la pratique des vertus chrétiennes.

Tls doivent pour cela s'appliquer à copier

le digne modèle qui leur est proposé dans

#-^-
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la personne de Ste. Anne, mère de la mère
de Jésns-Christ, qu'ils choisissent, honorent
et invoquent pour leur patrone. Ils doivent
donc retracer, dans leur conduite, la sainteté

de la sienne, en l'imitant par leur amour
pour Dieu et pour le prochain.

I. Ils doivent l'imiter par leur amour pour
Dieu: 1^' En craignant de l'oifenser; 2^ En
montrant beaucoup de zèle en tout ce qui
intéresse sa gloire et son service ;

3° En
supportant avec une parfaite soumission et

une entière conformité de leur volonté à la

sienne, les plus fâcheuses adversités qui
leur arrivent.

II. Ils doivent aussi l'imiter dans leur

amour pour le prochain, par l'exercice d'une
tendre charité envers lui, en toute occasion.
1° En le supportant ou le reprenant avec
douceur et bonté, dans ses imperfections.
2° En le prévenant ou le retirant du péché
ou de l'occasion du péché par de pieux
entretiens et des conseils utiles. 3° En
l'édifiant par des exemples de patience,

d'humilité, de pureté, de sobriété, et de
ponctualité à remplir les devoirs de leur

état.

Tels sont les heureux fruits que l'on peut
espérer de cette dévotion bien entendue et

bien pratiquée.
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CHAPITRE IL

DES QUALITÉS REQUISES EN CEUX QUI VEULENT ENTRER
DAKS CETTE CONFRÉRIE.

Les personnes qui veulent entrer dans la

confrérie de Sainte Anne, doivent travailler

à régler leur vie sur les maximes de l'Evan-

gile, et sur l'esprit du Christianisme. Par
conséquent elles doivent édifier par une
conduite exemplaire, fréquenter souvent

les Sacrements de Pénitence et d'Eucha-

ristie ; fuir les compagnies dangereuses, les

spectacles, les bals, les cabarets, etc.

M. le directeur de la confrérie doit re-

fuser d'y admettre les parents négligents à

remplir leurs devoirs envers leurs enfants
;

qui se mettent peu en peine de leur instruc-

tion chrétienne et de leur assiduité à assister

au catéchisme et aux Saints Offices
;
qui

souffrent dans leurs maisons des bals, ou y
laissent aller leurs enfants, ou leur per-

mettent, hors de leur vue, des veillées

longues et dangereuses.

On en peut dire autant à l'égard de ceux
dont la bouche est souillée de jurements, de
blasphèmes, de paroles impures ou inju-

rieuses à la religion ; des querelleurs, des

vindicatifs, des ivrognes et de to\is ceux,

dont la vie mondaine et licencieuse est un
obstacle à la fréquentation des Sacrements.
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Mais, quoi bien n'a-t-on pas lieu d'attendre
de cette association, si elle n'est composée
que de chrétiens distingués par leur atta-

chement aux saintes pratiques de la reli-

gion, et animés des vertus dont l'exercice
fait son principal objet?

Quelle gloire aussi et quelle pieuse satis-

faction pour les maîtres menuisiers, (qui,

de tout temps, ont été considérés comme
les premiers associés à la confrérie de Ste.
Anne), de pouvoir être en quelque sorte,
par leur vie édifiante, comme les coopéra-
teurs les plus distingués des avantages
spirituels qu'elle peut produire ?

En effet, les bonnes mœurs des apprentits
et des engagés de leurs boutiques, dépen-
dront naturellement de la régularité de leur
conduite. Animés et encouragés pas leurs
exemples, à la pratique des vertus de leur
âge, ils ne manqueront pas aussi d'en ré-

pandre la bonne odeur au milieu des jeunes
gens des autres corps de métier avec lesquels
l'exercice du leur, leur donne de fréquents
rapports.

Des dispositions si heureuses formeront
bientôt un certain nombre de jeunes associés
jaloux de suivre leurs pères ou leurs maîtres'
dans la même carrière.
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CHAriTEE III.

DES RÈGLES DE LA CONFRÉRIE DE SAINTE ANNE.

Lrfi Règles de la confrérie de Sainte Anne ont été

approuvées et autoriséespar Monseigneur Dr La VAL,

premier Eveque de Québec^ le 8 octobre 1678.

V Cette confrérie a été instituée pour

honorer Ste. Anne, la Mère de la Ste. Vierge,

(Mère de Jésus-Christ), se mettre sous sa

protection, et participer aux prières de la

conirérie, pendant la vie et après la mort.

2^^ Elle sera composée, tant des maîtres

menuisiers, que d'autres personnes d'hon-

neur et de bonnes mœurs, qui éliront les

deux maîtres confrères, qui en seront comice

les marguilliers.

3° Ils s'assembleront tous les ans, le

lendemain de la fête de Ste. Anne, après

le Service, feront l'élection d'un nouveau

maître confrère par suffrages secrets: et

celui qui sortira de charge, rendra compte

entre les mains de M le curé, ou d'un autre

ecclésiastique commis par Monseigneur

l'Evêque, pour diriger la confrérie, en pré-

sence des maîtres confrères.

4"^ Le m.aître confrère qui sera en charge

fera les quêtes, recevra les droits de la
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confrérie, et en mettra an plntôt le montant
dans le cofire fermant à denx clefs, dont le

chapelain de la confrérie anra nne et Ini

l'antre. Il inscrira le tont dans le livre

dépose dans le dit coffre, y marqnant d'où
cette somme provient. Ils ne fonvi-iront

qn'ensemhle, et lorsqn'ils en ôteront de
l'argent, ils écriront snr le dit livre ce qu'ils

en ont pris, le jour et l'emploi.

5^ Tout ce qui proviendra des quêtes,

aumônes, et des droits de confrérie sera
employé à la décoration et à fornement de
la chapelle, et pour payer les messes et

Services que la confrérie est obligée de faire

dire.

6^ Tous ceux et celles qui souhaiteront
d'être associés à la confrérie pourront y
être reçus, de quelque qualité et condition
qu'ils soient, pourvu qu'ils ne donnent ni

scandale, ni mauvais exemple. Ils seront
inscrits sur le livre des confrères par un
ecclésiastique, en présence du maître con-
frère

; et chacun de ceux qui seront reçus,

signera sur le dit livre.

'O
'i^ Ceux qui seront reçus à la confrérie»

feront à leur entrée un présent à la chapelle
de Ste. Anne, qui ne sera pas moindre de
trente sols et paieront, tous les ans, ï)ereille
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\'i i

somme do vina't sols à la Fetc de Ste. Anne

pour lo droit do confrcrio. C^eux qui re-

fuseront et doolaroront ne vouloir pomt

payer, seront oilacCs du livre des confrères.

8° Ils se confesseront et communieront

le jour de leur réception, ou le dimanche

suivant, en fhonneur de Ste. Anne, et une

fois chaque mois.

9° Ils feront paraître leur dévotion à Ste.

Amie, en contribuant, autant qu'ils le pour-

ront, à la décoration de la chapelle; on

assistant aux services et messes de la con-

frérie, visitant la chapelle, y recourant dans

leurs besoins ; et surtout par le bon example

qu'ils donneront, cpii est le moyen le phis

efficace d'honorer Ste. Anne, et de manitemr

la confrérie.

Lorsqu'il sera décédé quelque per-

de la confrérie, ils assisteront à son
10°

sonne de .
.

enterrement aA^ec un cierge à la main, que

chacun aura soin de se procurer. Ils assis-

teront aussi à la messe basse de requieivi fjuo

la confrérie fera dire à son intenliuii, le

premier jour commode après le décès du

confrère.

11° D^\ ^»ius, lorsqu'il y aura un fonds

suffisant, la confrérie fera dire tous les

premiers lundis de chaque mois ou le jour
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suivant, (quand ce lundi sera un jour

do rète), ui^o messe des déftuds \K)\\x les

eontrtîves décèdes ; une gTand'messelejour

de la Icte de Ste. Anne, et le jour suivant,

une grand'messe de lie(/friem ; une basse

messe aux l'êtes de la Nafuntê, Conception,

et Présenkdton de la Sic. Vierge, (jui api^ir-

tiennent de plus près à 8te. Anne ; à la lete

de SL Joacluni, époux de ^ti). Anne et père

de la yte. Vierge ; enlln, à celles de St. Rock

et de St, Sébastien, auxquels la confrérie a

toujours eu une dévotion toute particulière.

Par une résolution passée en rassemblée des con-

frères, le 1er juillet 1727, Il fut réglé que les jours

de St. Joachim et de St. Sebastien, on célébrerait

%ine grand'messe à Uiintel de la confrérie, la ^^re-

mlére, avec cierges à la main^ et la seconde j sans

cierges à la main.

12"^ Monseigneur l'Eveque a accorde

quarante jours d'Indulgence aux conlVères,

le jour de leur réception ou celui de la plus

proche communion suivante, et toutes les

l'ois qu'ils accompagneront le ^^t. Sacrement

qu'on porte aux malades, qu'ils assisteront

aux services et enterrements des conirôres

et entendront les messes de la confrérie.

13"^ Tous les ans, le lendemain de Ste.

Anne, jour où les confrèies seront assem»
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blés, on fera publiquement la lecture des
présents règlements.

Fait à Québec, ce huitième octobre, mil
six cent soixante-dix-liuit.

(Signé,) FEANÇOIS, Evêque de Québec,

m CHAPITRE IV.

DES PRATIQUES.

Les associés de cette confrérie doivent,
autant qu'ils le peuvent, se confesser et
communier tous les mois, et ne passer aucun
jour sans témoigner leur respect et dévotion
à Ste. Anne par trois Gloria Patri, récités
avec elle en esprit, pour gloriiier les trois

adorables personnes de la Ste Trinité.

Ils doivent assister, autant que possible,
1^ Aux grand'messes, messes basses et
services fondés par la confrérie à l'autel
Ste. Anne, et aux exercices Cj[ae le directeur
y fait de temps à autre.

2"^ Aux service et enterrement de chaque
confrère, ainsi qu'à la messe basse que la

confrérie fait célébrer pour le rei^os de son
âme.
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± 3° Ils doivent faire en sorte de gagner

rindulgence plémère, le jour de Ste. Anne,

et l'Indulgence de sept années et de sept

quarantaines, l'un des jours des fêtes de la

Préseirtation de la Ste. Vierge, de St. Sébas-

tien, de St. Koch et de St. Joachim.

4^ Ils doivent contribuer a\ec zèle et

affection à l'ornement de la chapelle Ste.

Anne, qui a toujours intéressé la dévotion

et le soin des confrères.

5° Si quelqu'un des associés tombe ma-
lade, il sera visité par les premiers maîtres

ou autres confrères chargés par le directeur

de cette exercice de charité.

6° Le directeur pourra aussi choisir parmi

les personnes du sexe associées à la dite

confrérie, quelques femmes pieuses pour

exercer le même devoir de charité envers

celles qui seront malades.

CHAPITRE V.

Induujences accordées aux Confrères de Ste.

Anne par la Bulle de N. S. P. le P. Innocent

XII, EN date du 15 MARS 1694.

Cette Bulle, par sa teneur, acccorde à

ceux qui entrent dans la confrérie de Ste<

Anne :
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1° Une Indulgence plénière le jour de leur
réception, pourvu qu'ils se soient confessés
et qu'ils aient communié.

2". Une Indulgsnce plériière à l'article de
la mort, à ceux qui, après s'être confessés

et avoir communié, auront prononcé de
bouche, ou du Ynoins de cœur, le îSt. Nom
de Jésus. (La communion n'est nécessaire
qu'autant qu'on la peut recevoir.)

3° Une Indulgence plénière le jour de Ste-

Anne à ceux qui, s'étant confessés et ayant
communié ce jour-là, visiteront la chapelle
de Ste. Anne et y prieront pour la concorde
entre les princes chrétiens, l'extirpation des
hérésies et l'exaltation de la Ste. Eglise
Catholique.

4° Une Indulgence de sept ans et de sept

quarantaines k ceux qui feront ce qui est pres-

crit ci^dessus, (3°) l'un des quatre jours des
fêtes suivantes, savoir : celle de St. Sébas-
tien (20 janvier), de St. Koch (16 août), de
St. Joachim, au même mois, et celle de la

Présentation de la Ste. Vierge, (le 21 no-
vembre).

Les quatre fêtes ci-dessus^ ont été choisies d(ms
mie assemblée de la confrérie de Ste. Anne, tenue

en juillet 1694; et ce en conformité à une des clauses

de la Bulle d'érection de la dite confrérie.

^

Î

1
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5'^ Une Indulgence de 60 jours pour les

choses suivantes, savoir :

1° Assister aux A^êpres, offices ou assem-

blées de la confrérie ot? à quelque procession

réglée par l'Ordinaire.

2° Loger les pauvres, réconcilier des
ennemis, ou procurer leur réconciliation.

3^ Assister aux enterrements des con-

frères ou d'autres.

4° Accompagner le St. Sacrement, quand
on le porte en procession, ou aux malades,

ou, ne pouvant pas l'accompagner, dire un
Pater et un Ave, quand la cloche sonne pour
cet objet.

5*^ Dire cinq Pater et cinq Ave, pour
chacun des confrères défunts.

6^ Eamener les pécheurs à la voie du
salut, ou ensei<?ner aux ic^norants les com-
mandements de Dieu et les autres choses

nécessaires au salut.

7° Enfin, faire quelque autre œuvre de
piété ou de charité que ce soit.
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CHAPITRE VI.

Tableau des grand'm esses et messes basses qui

SE DISENT DANS LA CoNFRÉillE ET À l'aUTEL DE
Ste. Anne.

GEAND'MESSES.

Une grand'messe, le jour de Ste. Anne,

(26 juillet) ; à l'issue de laquelle se iait la

cérémonie de la liénovation.

Une grcmcrmesse^ le jour de St. Joachùn,

ou le jour le plus proche du dimanche où
tombe ordinairement cette fête.

Une grand'messe, le jour de St. Sébastien,

(20 janvier).

Un Service avec Libéra, pour tous les

défunts de la confrérie, le premier jour

libre après la fête de Ste. Anne.

BASSES MESSES.

Une, le premier lundi de chaque mois,

pour tous les défunts de la confrérie.

Cette messe doit se dire avec des ornements noirs^

si le Rit de V Office du jour lejïermet.

Une, le jour de la fête de St. Koch, (16

août).

I

\i

r».i--

I
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Une, aux trois jours de fêtes suivantes

de la Ste. Vierge, savoir :

- La Nativité, (3 septembre) ; la Présenta-

tion, y2l novembre); la Conception, (8

décembre).

CHAPITRE VU.

DE LA RÉCEPTION DES NOUVEAUX CONFRERES.

Chaque personne qui veut entrer dans la

confrérie de Ste. Anne, doit s'adresser

d'abord au directeur qui détermmera le

iour où elle pourra être admise, après avoir

été instruite des obligations qu'on contracte

en y entrant et des dispositions qu on doit y
apporter.

La principale de ces dispositions consiste

à purilier son cœur par une bonne confes-

sion et à recevoir la sainte communion ce

jour-là, pour gagner l'Indulgence plénière

qui y est fixée.

La cérémonie de la réception se fera à

l'autelde Ste. Anne, de la manière suivante ;

Section I.

MANIÈRE DE RECEVOIR LES NOUVEAUX CONrRÈRES.

Le Directeur de la Confrérie, revCtu d'un surplis
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et d^unc étoile, prononcer.a les prières suivantes, et

pendant ses prières, la j orsonne à recevoir étimt à
genoux au balustre, tiendra un cierge à la main.

V. Adjutorium t
nostrum in nomine
Domiiii.

R. Qui fecit cœlum
& terram.

V. Sit nomen Do-
mini benedictum.

E. Ex hoc nunc &
usque in sceculum.

V. Domine, exaudi
orationem meam.

B. Et clamer meus
ad te veniat.

V. Dominus vobis-
cum.

R. Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Deus, qui sancta-
Tum îSocietatum atque
Coniraternitatum es
auctor & institutor, ul

V. Notre secours est

dans le nom du Seiirneur.

R. Qui a fait le Ciel et

la terre.

V. Que le nom du Sei-

gneur soit béni.

etR. Dès maintenant
dans tous les siècles.

V. Seigneur, exaucez
ma prière.

R. Et que mes cris

s'élèvent jusqu'à vous.

V. Que le Seigneur
soit avec vous.

R. Et avec votre es-

prit.

PRIONS.

Seigneur, au nom de
qui les pieuses Sociétés

et Confréries ont été éta-

blies, afin que ceux qui
ont l'avantage d'en être

les membres, puissent vous
servir avec plus de cons-

tance, de charité et de
fidélité

; accordez, par
votre bonté infinie, à ce
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illi, qui ad cas agre- 1 serviteur {on à cette scr-

gati& consociati sunt,

majori coiistantià,cha-

litate ac fidelitate tibi

serviant ; concède pro-

pitins, ut hic i'amnius

( hœc famiila,
)

qui

(quoi) Societateni sub
denominatione Scmc-

tœ Amiœ iiii^redi sibi

proposuit, sit imitator

(imitatrix) fidelis vir-

tutum ejiisdem Sanc-

tœ Aiinb & sic possit

ab eâ protegi ac me-
reri ad yitam sempi

vante) qui désire entrer

dans la confrérie, distin-

guée par le nom et la

protection de Ste. Anne,

la crâce d'imiter fidèle-

ment les vertus de cette

sainte, et de mériter par

sa puissante protection,

de parvenir à la vie éter-

nelle, par les mérites de

Jésus - Christ Notre - Sei-

gneur qui vit et qui règne

avec vous dans l'unité du
Saint-Esprit, Dieu dans

tous les siècles des siècleh\

Ainsi soit-il.

ternam pervenire
;
prœstante Domino nostro

Jesu Christo, qui tecum vivit & régnât in

unitate Spiritûs Sancti Deus
;
per omnia

scecula sroculorum. R. Amen.

Ensuite le Prêtre ajoute :

^^ K-

par

Et ego auctoritate

quâ fungor recipio te

ad Contïaternitatem

SanctLC Annœ ; inves-

tio ac participemte fa-

cio omnium bonorum

Et par l'autorité qui

m'est commise, je vous

reçois de la Confrérie de

Ste. Anne, et vous mets

en droit de participer à

tous les biens spirituels

de la dite Confrérie.
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spirituaJium ejnsdem
Socieatis.

In nomine PatriSj f
&c. R. Amen.

Au nom du Père, f
et du Fils et du St. Es-
prit. R. Ainsi soit-il.

Ensuite le Prêtre jette l'eau-bénite sur la personne
qui vient d'être reçue.

Le nouveau Confrère va ensuite donner son nom'
afin qu'il soit inscrit au catalo<j;iie des associés de
la confrérie, et s'il n'est pas suffisaninicnt instruit

des obligations, le directeur les lai fera connaître.

Section II,

Prière ou Consécration à Ste. Anne, qu'on peut
réciter i.e jour de ua eéckption et lk jour de
Ste. Anne, pour là Cérémonik de la Rénovation.

a

u

u

u

u

u

" Glorieuse Ste. Anne, mère de la plus
Sainte et de la x)lns j:)arfaite des créatures,

je Yons choisis aujourd'hui pour patrone
et avocate. Je me propose fermement de
ne jamais abandonner votre service ; de
soutenir j)artout les hitérêts de votre gloire
et de ne permettre jamais que, par moi
ou par ceux qui en dépendront, il soit lîdt

ou dit aucune chose contre votre service
ou votre honneur.

" Je vous supphe donc humblement de
vouloir bien me recevoir aujourd'hui au

I
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.

*' nombre de vos fidèles serviteurs et ser-

" vantes ; de m'assister dans toute mes
" actions et de me ^Jecourir surtout à l'heure
" de ma mort. Ainsi soit-il.

"

Section JII.

CÉllÉMONlE DE LA KKN'OVATION QUI SE FAIT LE JOUR
DE Ste. Anne, après la guand'messe.

Le jour de la fête de Sainte Anne, après

la grand'messe, x>endant la vénération des

reliques de la Samte, on chante à l'orgue les

litaties de Sainte Anne.

Après la vénération des reliques, des

cierges sont distribués aux personnes qui se

présentent aux balustres pour être reçues

de ia confrérie.

Aussitôt après la grand'messe, le directeur

en aube et avec son étoile, s'il l'a célébrée,

ou en surplis et étoile de couleur blanche,

si la grand'messe a été chantée par un
autre prêtre, se met à genoux sur la der-

nière marche de l'autel, et fait l'exercice de
j)iété tel que ci-dessous.

Section IV.

Après l'oremus Dem qui Beatœ Annœ, &c.
le directeur reçoit de la confrérie ceux qui
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Il ri

i

f-i
Il ?,i

se présentent selon la méthode prescrite
ci-dessus, et après I'Oremus De/(s qvl Sa/fo
tcmmi Socletalmn 8^^'., il dit tout haut, un
cierge à la main, et en parlant au pluriel,
la prière ou consécration à Ste. Anne.

Il termine la cérémonie de la rénovation
par rhymne suivante :

Hymne.

Mahia, Mater gratiœ, &c.
S'il n'y a personne à recevoir de la con-

frérie, le directeur lait la cérémonie de la
rénovation immédiatement après l'OitEMUS,
Deus^ qui becUœ Amiœ, Sfc\

Sectmi IV.

EXERCICE DE PIÉTÉ.

Qri SE FAIT ORDINAIREMENT 1 l' ISSUE DES TROIS
crand'messes de la confrérie de Ste. Anne. Il
SE fait AU3SI, QUELQUEFOIS, SUIVANT LES CIRCONS-
TANCES, À l'issue des MESSES BASSES, DU PREMIER
LUNDI DE CHAQUE MOIf,

Le prêtre en surplis et avec un étoile
blanche, ou, s'il a célébré la messe, en aube
avec l'étoile, &c., se met à genoux sur le
marchepied^ de l'autel de la confrérie, et
commence à haute voix :

I

4-
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I

4-

In nomine Patris

t & Fiiii & Si)iritùs

HiMicti. Aineii.

Benedicta sit Sanc-
ta ot individua Trini-

tas & niinc & seinper

& per iuiiiiita sa3culo-

ruiïi siccula.

R Amen.

Vent, Sancte Spi-

ritiis, reple tiiorum
corda fidelium, & tiii

amoris in eis ignem
aecendo.

V. Emitte Spiri-

tum tuiim & crea-

buntur.
R Jilt renc vabis fa-

ciem terrœ.

Oremus.

Deus, qui corda
fidelium Sancti Spi-

ritûs illustratione do-

ciiisti, da nobis in

oodeni Si^iritu recto,

sapere, & de ejus

Au nom du Père, f
et du Fils et du Saint-

Esprit. Ainsi soit-il,

Bente soit la Sainte

et indivisible Trinité,

maintenant, toujours et

pendant tous les siècles

des siècles.

R. Ainsi soit-il.

Venez, Esprit Saint,

remplissez les cœurs de

vos fidèles et échauffez-

les des ardeurs du feu

sacré de votre amour.

V. Envoyez-nous Sei-

gneur votre Esprit, et

nos cœurs seront comme
crées de nouveau.

11. Et vonsrenouvelerez

la face de la terre,

Oraison.

Pieu, qui avez ins-

truit les cœurs des fidèles

par la lumière du Saint-

Esprit, donnez-nous, par

ce môme Esprist la con-

naissance et l'amour de

la justice, et faites qu'il
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sompor consolationo
gaiidere. Ter ])omi-
]ium nostrum Jesum
Christnm, Filiuiri tu-

iiin, qui tecum vivit

& reo'iiat in uuitato
ejusdem Spiritûs
Kancti Deus, per om-
nia sœculasaDculorum

R. Amen.

nous romplîssc toujours
doses divines cmsolîitions.

Par N. S. J. C. votre Fils,

qui, étant Dieu, vit et

règne avec vous dans
l'unité du même Saint-

î^jsprit, dans tous les

sièelcs des siècles.

R. Ainsi soit-il.

LITANIES
En ïlwnneur de Sainte Anne.

K.YRIE, eleison.

Cliriste, cloison.

Kyrie, eleison.

Cliriste, audi nos.

Christe, exaudi nos.

Pater de cœlis, Deus,
miserere nobis.

Fili, Redemptor mundi,
Deus,

'

mis.

SEIGNEUR, ayez pitié

de nous.

Jésus-Christ, ayez pitié

de nous.

Seigneur, ayez pitié de
nous.

Jé.*us - Christ, écoutez -

nous.

Jésus - Christ, exaucez-
nous.

Père céleste, qui êtes

Dieu, ayez pitié de
nous.

Fils Rédempteur du
monde, qui êtes Dieu,
ayez pitié de nous.
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Spîrîtus Sancte, Deus,
miserere nobis.

Sancta Trinitas, unus
De us, mis.

Sancta Anna, ora pro
nobis.

Sancta Anna, avîa Chris-

ti, ora.

Sancta Anna, mater Ma-
rine Virgin is, ora.

Sancta Anna, sponsa

Joachim, ora.

Sancta Anna, socrus

Joseph, ora.

Sancta Anna, arbor bo-

na, ora.

Sancta Anna, vitis fruc-

tifera, ora.

Sancta Anna, Ixtitia An-
gelorum, ora.

Sancta Anna, proies Pa-
triarchanini, ora.

Sancta Anna, «jloria Sa-

cerdotiim & Levita-

rum ora.* imi, ui a.

Sancta Anna, vas plénum
"rratiœ. ora.

Sancta Anna, spéculum
obediontine, ora=

Sincta Anna, spéculum
patientise, ora.

Saint-Esprit, qui êtes

Dieu, ayez pitié de n.

Sainte Trinité, qui êtes

un senl Dieu, ayez.

Sainte Anne, Priez j^our

nous.

Sainte Anne, aïeule de
Jésus- Christ,

Sainte Anne, mère de
la Ste. Vierge Ma-
rie,

Sainte Anne, épouse de
St. Joachim,

Sainte Anne, belle-mère

de St. Joseph, «^

Sainte Anne, arbre S*
fertile, ^

Sainte Anne, vigne §
féconde, "*

Sainte Anne, joie des S
Anges, ^

Sainte Anne, enfant des

Patriarches.

Sainte Anne, gloire des
Prêtres et des Lévites,

Sainte Anne, vase rem-
pli de grâce.

Sainte Anne, miroir d'o-
hpî

Sainte Anne, miroir de
patience,

y, n-i^'
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Sancta Anna, spéculum
niisericordiae, ora.

Sancta Anna, spéculum
devotionis, ora.

Sancta Anna, propu^na-

culum Ecclesiae, ora.

Sancta Anna, refugium

peccatorum, ora.

Sancta Anna, auxilium

Christianorum, ora.

Sancta Anna, liberatio

captivorum, ora.

Sancta Anna, solatium

conjugatorum, ora.

Sancta Anna, mater vi-

duarum, ora.

Sancta Anna, via père

grinorum, ora.

Sancta Anna, spes navi-

gantium, ora.

Sancta Anna, portus nau-

fragantium, ora.

Sancta Anna, anchora

pereuntium, ora.

Stjncta Anna, niedicina

languentium, or.

Sancta Anna, baculus

claudorum, ora.

Sancta Anna, lingua mu-
torum, ora.

Sancta Anna, auris sur-

dorum, oya.

Sainte Anne, miroir de
miséricorne,

Sainte Anne, miroir de
dévotion,

Sainte Anne, forteresse

de l'Eglise,

Sainte Anne, refuge des
pécheurs.

Sainte Anne, secours des
chrétiens.

Sainte Anne, délivrance

des prisonniers,

Sainte Anne, réconfort

des gens mariés,

Sainte Anne, mère des
Veuves,

Sainte Anne, chemin des
péiérins.

Sainte Anne, espérance
des navigateurs,

Sainte Anne, port assuré

dans les naufrages,

Sainte Anne, ancre dans
les périls.

Sainte Anne, santé des

languissans,

Sainte Anne, appui des
boiteux,

Sainte Anne, langue des
muets,

Sainte Anne, oreille des
sourds,
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Sancta Anna, consolatio

afflictorum, ora.

Sancta Anna, auxiliatrix

omnium ad te claman-
tinm,^ intercède pro
nobis.

Agnns Dei, qui tollis

peccata mundi, parce
nobis, Domine.

Agnus Dei, qui tollis

peccata mundi, exaudi
nos, Domine.

Agnus Dei, qui tollis

peccata mundi, mise-
rere nobis.

Christe, audi nos.

Christe, exaudi nos.

Sainte Anne, consolation

des affliirés,

Sainte Anne, aide de
tous ceux qui vous in-

voquent, intercédez

pour nous.

Agneau de Dieu, qui
efî^icez les péchés du
monde, pardonnez-nous.

Seigneur.

Agneau de Dieu, qui eiFa-

cez les péchés du monde,
écoutez-nous, Seigneur,

Agneau de Dieu" qui
eiîaccz les péchés du
monde, ayez pitié de
nous.

Jésus - Christ, écoutez-

nous.

Jésus - Christ, exaucez-
nous.

ANTIENNE
A la Sle, Vierge et à Ste. Anne,

AVE,^ gratiâ plena, Do- 1 Te vous salue,
minus tccum. tim I J pleine de grâce, le

Seigneur est avec vous;

minus tccum, tua
gratia sit mccum, bene-
dicta tu in mulieribus, &
benedicta sit Sancta Anna
mater tua, ex qua sine

Mario.

que votre grâce soit avec
moi

;
vous êtes bénie entre

toutes les femmes, et bénie
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macula & peccato pro-

cessisti, Virgo Maria :

ex te auteiii natus est

Jésus Christus Filius Dei
vivi. Amen.

V. Ora pro nobis Sanc-
ta Anna, mater matris

Dei.

R. Ut dvj:m efficiamur

promisslonibus Christi.

Oremus.

DEUS, qui beatfc Annae
gratiam conferre di-

gnatus es, ut Genitricis

Unigeniti Filii tui mater
effici mereretur : concède

propitius, ut cujus solem-

nem comraemoraiionem
cclebramus, ejus apud te

patrociniis adjuvemur
;

pei eumdem Dominum
nostrum Jesum Christum,

Filium tuum qui tecura

vivit et régnât in unitate

Spiritûs Sancti Deus, per

omnia ssecula saeculorum,

R. Amen,

soit Ste. Anne votre môro,
qui vous a mise au monde
sans tache et sans péché,

6 Vierge Marie! de qui
est né Jésus-Christ, le

Fils du Dieu viviftit.

Ainsi soit-il.

V. Priez pour nous,

bienheureuse Ste. Anne,
mère de hi mère de Dieu.

R. Afin que nous deve-

nions dignes de; promesses
de Jésus Christ.

Prions.

SEIGNEUR, qui, par votre

grâce, avez accordé à
hi bienheureuse Ste. Anne
l'honneur de porter en
son sein la bienheureuse
Vierge Marie, mère de
votre Fils; faites, par
votre bonté infinie, qu'en
honorant solennellement

sa mémoire, nous puis-

sions éprou ^er les heureux
effets de sa puissante pro-

tection auprès de votre

divine Majesté. Par le

même Jésus-Christ Notre
Seigneur votre Fils, qui,

i&«
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j^, étant Dieu, vit et résine avec vous, dans l'unitd du
Saint-Esprit, dans les siècles des siècles, r. Ainsi
soit-il.

Puis, le directeur termine Vexercice par VILjmne
suivante:

HYMNE

En riionneur de la Ste. Vierge,

lyrAPJA, Mater gra-

Mater misericordiœ,
Tu nos ab hoste

protège,

Et horâ mortis suscipe
GrLORiA tibi, Do-

mine,
Qai natus es de Vir-
gme,

Cum Pâtre & Sancto
Spiritu,

In sempiterna sœ-
cula, Amen. .

Nos cum beatis An-
gelis& omnibus Sanc-
tis benedicant Jésus,
Maria, Joseph.

In nomine Patris f

& Filii & Spiritûs

MARIE, Mère de grâces,.

Mère de miséricorde,

protégez-nous .contre les

attaques du démon et

prenez-nous sous votre
protection à l'heure de la

mort.

Jésus, notre souverain
Seigneur, qui avez eu
pour mère la plus sainte
et la plus pure des Vierges,
gloire et hommages vous
soient rendus, ainsi qu'à
Dieu le Père et au Saint-
Esprit dans tous les
siècles des siècles.

Ainsi soit il.

Que Jésus, Marie et
Joseph nous bénissent
avec les bienheureux
Anges et tous les Saints.
Au nom du Père f

et du Fils et du Saint
Esprit. Ainsi soit-il.
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I

ETABLISSEMENT
DE LA CONFRÉRIE DE 8AIXTE ANNE, A QIEBEC.

La confrérie de Ste. Anne fut érigée dans
réglise paroissiale de Québec, à ]a chapelle
de Ste. Anne le 1er mai 1657, à la demande
des menuisiers de Québec.
Le révérend Père Joseph Toncet de la

compagnie de Jésus qui faisait alors les fonc-
tions euriales dans cette ville, fut autorisé
a cet eflët, par une commission spéciale du
révérend Père Jean Dequen supérieur de
la dite compagnie en la nouvelle France et
vicaire-général de monseigneur l'archevêque
de Eouen.
Nous rapporterons ici les extraits de cette

commission et de l'acte de cette élection.

COMMISSION
POUR ÉTABLIR LA CONFRÉRIE DE SAIXTB ANNE-

" Nous soussigné mandons et donnons
" pouvoir au curé de la paroisse de Notre-
" Dame de Québec d'ériger et établir la
" confrérie de Sainte Anne des menuisiers eu
*' la chapelle de Sainte Anne autrement dite
*'duEosaire, o.&c."

Fait à Québec, le huit avril mil six cent
cinquante-sept.

(Signé,) JEAN DEOTJEN.
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>jt
Extraits de rade de Vérection de la confrérie

de Sainte Anne,

" Nous cure de la paroisse de Notre-Dame
"• de Québec, en vertu du pouvoir du It. P.
'' supérieur et premier ecclésiastique et
*' grand-vicaire en ce pays, ério-eons et éta-
" blissons, et déclarons être érigée et établie
" la confrérie des menuisiers de (tSte. Anne)
" leur patronne, en notre église paroissiale
" et en la chapelle de Sainte Anne dite aussi
" du Rosaire : et donnons, autant qu'il est
" en nous, plein et pouvoir entier, aux dits
" confrères menuisiers, d'y exercer dès à
" présent et à perpétuité les. fonctions, ob-
'' servances, dévotions, statuts et règlements
" de leur dite confrérie ; à condition toute-
" fois qu'ils s'obligent et promettent
" de faire venir au plutôt les statuts et
" ordomiances, bulles et privilèges des
" Papes, dont ils font mention en leur
*' requête &c."
Fait à Québec, le premier jour de Mai

mil-six-cent-cinquante-sept.

(Signé) JOS PONCET, Ptre.

Avant cette érection régulière fqui se fit

de ragrément de M. M. les marguiiliers de
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Québec) il y avait déjà plusieurs années
que les menuisiers de cette ville, désireux
d'imiter la piété de ceux de Paris sollici-

taient l'établissement de cette confrérie et

pratiquaient certains exercices aussi édiiians

pour leurs concitoyens, ,• ;v capables d'en-

courager les supérieurs ecclésiastiques à
l'autoriser, si la petitesse de l'égiise parois-

siale n'y eut pas mis obstacle.

Dans l'année qui suivit l'érection de la

confrérie de Sainte Anne, c'est-à-dire, en
1658, les menuisiers de Québec, en confor-

mité à la clause qui se trouve insérée dans
la lettre du Révérend Père Poucet, s'adres-

sèrent aux menuisiers confrères de Sainte
Anne de Paris, par une lettre datée du 15
octobre, à l'elFet d'être informés des Eègles
et Pratiques de leur confrérie.

La lettre des confrères de Paris, en ré-

ponse, est du 31 mars sui^ ant, 1659. Cette
lettre pleine de sentimens de piété, donna
toutes les informations relatives à la con-
frérie de Sainte Anne de Paris, tant sur son
établissement dans cette ville, dès l'an 1368,

et ses progrès jusqu'alors, que sur les pra-

tiques qui y étaient en usage.

Les nouveaux confrères de Sainte Anne
•firent en même temps toute la diligence
possible, pour obtenir du Souverain Pontife

K
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itifp.

les mômes faveurs spirituelles qu'il avait
accordées aux deux confréries du St. Ro-
saire et du Scapulaire qui venaient d'être
érigées aussi clans l'église paroissiale de
Québec.
La première Bulle '^contenant des Indul-

gences et privilég:(?V |particuliers pour les

confrères de Sainte Jïiine, est de N. S. P. le P.
Alexandre VII, dàtèô de Eome du 11 dé-
cembre 1660. •.: :

On ne la rapportfeV-a pas ici, parce que
celle de N. S. P. le P.VJnnocent XII, datée
de Rome du 15 mars J,^94, et qu'on trouvera
plus bas, en a renouvelé les dispositions,
qui demeurent acl^èîlement dans toute
leur valeur. •'•••'

but;le
De Notre Sdiiit^ère le Pape

ITS^XOCENÏ XII.

Contenant les Indulgences accordées à la confrérie
de Sainte Anne, établie en l'église cathédrale de
Québec.

INNOCENT XII.

Pour mémoire perpétnelle.

Ayant appris que, dans l'église cathédrale
de Québec, dans" la Nouvelle France, il y a
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une pieuse et dévote confrérie de fidèles de
l'un et de l'autre sexe, sous le titre ou invo-
cation de Ste. Anne (non toute fois pour des
personnes d'un métier particulier), cano-
niquemont érigée ou à ériger, dont les
confrères et sœurs ont coutume d'exercer
plusieurs œuvres de/ piété et de charité,
nous, animé du désir /(fue cette confrérie
prenne de jour en jôul* de plus grands
accroissements, appuy6^sur la miséricorde
de Dieu tout-puissant et fautorité de ses
bienheureux apôtres St. Pierre et St. Pau],
accordons à tous les;fidèles de l'un et de
l'autre sexe qui entreront à l'avenir dans la
dite confrérie, indul^ehce plénière, le premier
jour de leur entrée,' L,i,*' étant véritablement
pénitens, et s'étant confessés, ils reçoivent
le Très-Saint Sacrem'efit de fEueharistie

;comme aussi pareille indulgence plénière
aux mêmes confrèrôs H sœurs tant enre-
gistrés qu'à enregistrer au temps à venir
dans la dite confrérie, à l'article de la mort
de chacun d'eux ; si, étant vraiment péni-
tens, s'étant confessés et ayant communié
ou (au cas qu'ils ne le pussent faire), étant
au moins contrits, ils invoquent dévotement
de bouche, s'ils le peuvent ; sinon, au moins
de cœur le nom de Jésus. Nous accordons
encore miséricordieusement en Notre-Sei-
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gneur, maintenant et pour le temps présent,
à tous les confrères et sœurs de la dite con-
frérie, qui, étant aussi vraiment pénitens,
s'étant confessés et ayant communié, visite-

ront dévotement l'éo-lise, soit chapelle, ou
oratoire de la dite* cç>nfrérie, le jour de la
fête de la dite SainVe:Anne, depuis les pre-
mières vêpres de*.'la fête jusqu'au soleil

couchant du ci- joHî'«<îe Sainte Anne, et y
prieront Dieu poi-curjk concorde entre les

princes chrétiens, fè'^jy^'P^tion des hérésies
et l'exaltation de n.dfie mère la Ste. EgHse,
semblablement induh^ence plénière et rémis-
sion de tous leurs pifcliés Déplus, nous
accordons aux mêftjl^.^^ confrères et sœurs,
qui, étant véritablement pénitens, s'étant
confessas et ayant, communié, visiteront,

comme dit est, la Bîte église, chapelle ou
oratoire et y prieron1,.eîi quatre autres jours
de l'année, fêtes où uDn fêtes qui auront
été choisis, une fois* seulement, par les

associés de la dite confrérie, avec appraba-
tion de l'ordinaire, aujour qu'ils auront pour
la première fois, fait cela, sept ans et autant
de quarantaines ; et toutes les fois qu'ils

assisteront aux messes et autres offices divins
qui seront célébrées ou récités au temps à
venir, dans la dite église, chapelle, oratoire

;

ou aux assemblées tant publiques que par-
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ticnlières de la m^me confrérie, en quelque
lieu qu'elles se fassent; ou logeront les
pauvres, reconcilieront ou feront reconcilier
les ennemis

; ou procureront leur réconci-
liation; ou bien qui accompagneront à la
sépulture les corps de^- défunts, tant des
confrères et sœurs que .d'es autres

; ou assis-
teront à quelque piN^bession réglée par
l'ordinaire, et accompa^^-neront le Très-Saint
sacrement de rEuclirfri;stie, tant aux proces-
sions, que lorsqu'on le portera aux malades,
et en quelqu'autre miiiière qu'il soit porté

;ou SI, étant empêchés, -ils disent une lois
i oraison dominicale 'et la salutation angé-
lique, après que la clocîie aura sonné pour
en avertir; ou s'ils' 'î-éicitent cinq fois la
même oraison et salutation pour les âmes
des défunts confrères* ét*sœurs, ou ramènent
dans le chemin du salut celui qui en serait
écarté, ou enseignent "aux io-noraiits les
commandements de Dieu et les choses nô^
cessaires au salut, ou exercent quelqu'œuvre
de piété et de charité que ce soit; toutes
les fois, pour chaque exercice des œuvres
pieuses sus-dites, nous leur accordons, en la
lorme accoutumée de l'église, soixanteJours
de pénitence^ qui leur auraient été enjoints,
ou qu'ils devraient d'autre part, en quelque
manière que ce pût être. Ces présentes

t
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devant valoir à peri:>6tuité pour tout le

temps à venir. Or, nous voulons que, s'il a
été accordé autrefois aux dits confrères et

sœurs accomplissant les choses ci-dessus,

quelqu'autre indulgei^ce, à iierpôtuité, ou
pour un temps qui Aç.sbit pas encore écoulé,
et que, si la dite (^iti^ft-érie est déjà incor-
porée à quelque ^i^T^Hieonfrérie, ou était

incorporée à l'avenir.bVlXmie en quelqu'autre
manière, ou bien etiesi était établie en
quelque manière quèVçîe soit, les présentes,
et toutes lettres apostolit|ues, ne leur servent
en aucune manière**, «^ais que dès-là elles

soient nulles.

Donné à Rome à Sië, Marie-Majeure, sous
l'anneau du pêcheur, le* quinzième de mars,
mil six cent quatre- viii^t-quatorze, de notre
pontificat, Tan troisième».

(Signé,) J. FVCARD. ALBANUS.

Et ensuite est écrit :

Nous avons vu et lu l'authentique des
indulgences ci-dessus, que nous avons trou-

vée en bonne forme et permis d'exposer en

ces présentes, fait contre-signer notre secré-
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taire et scelle du sceau de nos armes, ce 24

du mois de juillet 1604.

(Signé) JEAN, Eveque de Québec,

L. ^^ S, Et plus bas,

par Monseig^ueur,

LE VALLET.
• • •

et scellé en cire rouge...

» .

Erquele des Menuisiers (1è/(}iichec, pour Je rétablisse'

ment de la co)^fi'érU de Ste, Anne,

A SA GRANDEUR
C C « c c

MONSEIGNEUR J. O. PLEFSJ^* , EVÊQUE DE (ilÉCEC, &C.

Qu il plaise h V^tre Grandeur,

Les soussignés, tous menuisiers âd la ville

et des Imibourgs de. Qiiébec, ont l'honneur,

d'exposer respectueusement à Votre G-ran-

deur :

1° Que, depuis longtemps, ils désireraient

Toir rétablir, selon ses anciennes règles, la

confrérie de la glorieuse Ste. Anne, établie

à Québec depuis l'année 1657.

2"^ Que, cette année, ils se seraient as-

semblés trois fois en présence de M. le curé

de Québec, à l'effet de in^endre les mesures

les

Si -il ^
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les plus propres à parvenir à un objet qu'ils

apprécient chèrement sous le rapport de la

relii>'ion.

S"^ Qu'enfin, après avoir mûrement deli-

bcrc, ils seraient convenus de s'associer, à
l'imitation des ancie'ns'. menuisiers de cette

paroisse, comme rï/z/jf'/èVf**' ^/e Sainte Anne de
Québec ; (\sp6rant qi;ij^/Votre Grandeur, se-

condant leurs vues?/: .t'oudrait bien les y
autoriser, en approuVanJt de nouveau, en leur
faveur, les anciennes • règles dcjà établies,

(et dont ils ont une= p^ûfaite connaissance),
et ce, avec tel changeiiient ou telles modi-
fications qu'elle jugerait convenables.
Et vos supplians'^îe' cesseront de prier

pour la conservation.vVe^Votre Grandeur.
Fait à Qu())ec, le vingt-six novembre

mil huit cent vingt. :/...

Ici les signatures de -cinciuante-cinq me-
nuisiers.

Réponse de Monseigneur VEceque de Québec à la

dite Requête.

JOSEriI OCTAYE PI.ESSIS, EVEQUE DE QUEBEC, &C., &C.

Vu la requête en l'autre part, nous avons
approuve et autorisé, approuvons et autori-

' sons par les présentes le réiablissement de
la confrérie de Sainte Anne, dont les récries et
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statuts continueront d'être les mêmes que
ceux établis par feu monseig-neur de Layal,
premier Evêque de Québec, le huit octobre
1678, et ne pourront être changés ou altérés,

'

sans notre p3rmission ou celle de nos suc-
cesseurs Evêques. •'„

.;

Donné à Québec,' ,3,QUs notre seing, le

sceau de nos armes; v i , le contre-seing de
notre secrétaire, le ffîxrhuit décembre mil
huit cent vinsrt. ^''*"»

(Signé,) >b J. 0."E.YÊQIIE de Québec.

L, + S. '
' ' Et plus bas,

par Monseigneur,
*- r r 1 ,

Co L. GrAUYR''\4U, Ptre.,

Secrétaire.c c
Il o o « e

U
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